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Art. 4bis DEGRE DE SENSIBILITE AU BRUIT

Conformément à l'art. 44 de l'Ordonnance fédérale sur la Protection contre le Bruit
(oPB).
Les degrés de sensibilité suivants sont attribués aux zones :

Degré de
sensibilité

ZONE DU VILLAGE A (voir plan d'extension partiel)

ZONE DU VILLAGE B

ZONE DU VILLAGE C

ZONE COMMERCIALE ET ARTISANALE DU CAMP

ZONE D'HABITATION INDIVIDUELLE

ZONE D'HABITATION COLLECTIVE

PLANS DE QUARTIER EN FAGNE IET II

ZONE INDUSTRIELLE ET ARTISANALE

ZONE INDUSTRIELLE

ZONE DE CONSTRUCTIONS D'UTILITE PUBLIQUE

ZONE AGRICOLE

ZONE DE VERDURE

ZONE INTERMEDIAIRE

DOMAINE DE LA PLACE D'ARMES

DOMAINE FERROVIAIRE DU BAM
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ENTREE EN VIGUEUR

La modification du règlement communal sur le plan général d'affectation et la police des
constructions - degré de sensibilité au bruit entre en vigueur dès l'approbation par le
Département des lnf rastructures.
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La Secrétaire
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